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France : En application de l’Article L541-9-1 du Code de l’environnement 
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F ICHE  PRODUIT  R EL AT I V E  AUX  Q UA L ITÉS 
ET  CARACTÉR IST IQ UES  ENV I R ONNEMENTA LES

INFORMAT ION COMM ENTA I R ES

Recyclabilité -

Substances dangereuses -

Substances extrêmement préoccupantes

La montre contient une substance extrêmement préoccupante : Plomb (CAS# 
7439-92-1)
Cette substance est contenue en faible quantité dans des composants internes 
de la montre et inaccessibles aux consommateurs
Cette présence est techniquement nécessaire et autorisée en accord avec la 
législation en vigueur.

Métaux précieux La montre contient au moins 1 milligramme de métaux précieux

Terres rares La montre contient au moins 1 milligramme de terres rares


